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1ER GESTE OBLIGATOIRE

CHAUFFAGE DÉCARBONÉ OU ECS DÉCARBONÉE

Chaudières à alimentation manuelle fonctionnant au bois ou autres biomasses 8 000€ 6 500€ 3 000€ 4 000€  * 4 000€  * 2 500€  * 2 500€  * 3 3

Chaudières à alimentation automatique fonctionnant au bois ou autres biomasses 10 000€ 8 000€ 4 000€ 4 000€  * 4 000€  * 4 000€  * 4 000€  * 3 3

Poêles à granulés, cuisinières à granulés 2 500€ 2 000€ 1 500€ 800€  * 800€  * 500€  * 500€  * 3 3

Poêles à bûches, cuisinières à bûches 2 500€ 2 000€ 1  000€ 800€  * 800€  * 500€  * 500€  * 3 3

Foyers fermés, inserts 2 500€ 1 500€ 800€ 800€  * 800€  * 500€  * 500€  * 3 3

Équipements de production de chauffage fonctionnant à l’énergie solaire thermique (SSC) 10 000€ 8 000€ 4 000€ 5 000€  * 4 000€  * 4 000€  * 4 000€  * 3 3

 Équipements de fourniture d’eau chaude sanitaire fonctionnant à l’énergie solaire thermique (CESI) 4 000€ 3 000€ 2 000€ CEE 3 3

 Équipements de chauffage ou de fourniture d’eau chaude sanitaire fonctionnant  
avec des capteurs solaires hybrides thermiques et électriques à circulation de liquide 2 500€ 2 000€ 1 000€ CEE 3 3

 Pompes à chaleur géothermiques, ainsi que l’échangeur de chaleur souterrain associé eau / eau ou sol / eau 11 000€ 9 000€ 6 000€ 5 000€  * 5 000€  * 5000€  * 5 000€  * 3 3

Pompes à chaleur air / eau 5 000€ 4 000€ 3 000€ 4 000  * 4 000€  * 2 500€  * 2 500€  * 3 3

Pompes à chaleur dédiées à la production d’eau chaude sanitaire (CET) 1 200€ 800€ 400€ CEE 3 3

 Équipements de raccordement à un réseau de chaleur ou de froid, alimenté majoritairement  
par des énergies renouvelables ou de récupération 1 200€ 800€ 400€ 700€  * 700€  * 450€  * 450€  * 3 3

AUTRE(S) GESTE(S) OPTIONNEL(S)

ISOLATION

 Isolation thermique des parois vitrées, les matériaux installés viennent en remplacement de parois en simple vitrage 100€/éqpmt 80€/éqpmt 40€/éqpmt CEE 3 3

Isolation des murs en façade ou pignon par l’intérieur 25€/m2 20€/m2 15€/m2 CEE 3 3

Isolation des rampants de toiture et plafonds de combles 25€/m2 20€/m2 15€/m2 CEE 3 3

Isolation des murs en façade ou pignon par l’extérieur (surface des murs limitée à 100m2) 75€/m2 60€/m2 40€/m2 CEE 3 3

Isolation des toitures terrasses 75€/m2 60€/m2 40€/m2 CEE 3 3

VENTILATION

Systèmes de ventilation mécanique contrôlée double flux autoréglables ou hygroréglables 2 500€ 2 000€ 1 500€ CEE 5 3

ECS DÉCARBONÉE

 Équipements de fourniture d’eau chaude sanitaire fonctionnant à l’énergie solaire thermique (CESI) 4 000€ 3 000€ 2 000€ CEE 3 3

 Équipements de chauffage ou de fourniture d’eau chaude sanitaire fonctionnant  
avec des capteurs solaires hybrides thermiques et électriques à circulation de liquide 2 500€ 2 000€ 1 000€ CEE 3 3

Pompes à chaleur dédiées à la production d’eau chaude sanitaire (CET) 1 200€ 800€ 400€ CEE 3 3

AUDIT ÉNERGÉTIQUE 1 200€ 800€ 400€ PAS DE CEE 5 5

DÉPOSE DE CUVE À FIOUL 1 200€ 800€ 400€ PAS DE CEE 5 3

TRAVAUX VIA LES CEE

CHAUFFAGE

Robinet thermostatique CEE 3 3

Régulation par sonde de température extérieure CEE 3 3

Système de régulation par programmation horaire pièce par pièce 260€ à 624€  * 3 3

Émetteur électrique à régulation électronique à fonctions avancées CEE 5 5

Radiateur basse température pour un chauffage central CEE 5 5

Plancher chauffant hydraulique à basse température CEE 5 5

Chauffe-bain individuel à haut rendement ou à condensation CEE 5 5

Pompe à chaleur air / air CEE 5 5

Désembouage d’un réseau hydraulique individuel de chauffage CEE 5 5

Conduit d’évacuation des produits de combustion 700€  * 700€  * 450€  * 450€  * 5 5

ISOLATION

Isolation : planchers de combles perdus CEE 3 3

Isolation : planchers bas sur sous-sol, vide sanitaire ou passage ouvert CEE 3 3

Fermeture isolante CEE 3 3

VENTILATION

Ventilation Mécanique contrôlée simple flux hygroréglable CEE 5 3

Ventilation hybride hygroréglable CEE 5 3

RÉNOVATION D’AMPLEUR

Rénovation d’ampleur d’une maison individuelle
1  880€ à 9 620€  * Selon 

travaux 3
Rénovation d’ampleur d’un appartement

AIDES AUX TRAVAUX - RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
MAISON INDIVIDUELLE ET PARTIES PRIVATIVES DES LOGEMENTS COLLECTIFS

À PARTIR DU  

1ER JANVIER 
2024

VOUS AVEZ UNE QUESTION ?
CONTACTEZ VOTRE CAPEB !

Version 14 février 2024

   
Informations non exhaustives, données à titre indicatif, sous réserve d’erreurs ou d’omissions. Dispositifs évolutifs, soumis à conditions  
et / ou critères techniques complémentaires. Reproduction/Diffusion interdite sans accord préalable de la CAPEB.

FRANCE MÉTROPOLITAINE

2024

Légende   * Coup de pouce CEE (prime minimale)

>>
MAPRIMERÉNOV’

>>
CEE

>>
TVA

>>
ÉCO-PTZ

Gestes éligibles pour les logements de A à G jusqu’au 30 juin 2024.  
À partir du 1er juillet 2024, les logements F et G devront obligatoirement  
passer par une “rénovation d’ampleur” pour tous travaux.
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RÉNOVATION PAR GESTE(S)

AUTRES TRAVAUX

-30% au 
01 / 04 / 24

https://www.capeb.fr/service/aider-mes-clients-grace-a-maprimerenov-mpr
https://www.capeb.fr/service/gagnez-argent-certificat-economie-energie-cee
https://www.capeb.fr/service/japplique-les-bons-taux-de-tva
https://www.capeb.fr/service/les-aides-financieres-pour-ses-clients

